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����  FFIINNAANNCCEESS  – Rapporteur : Philippe MIGNOT 
1 – Redevance Incitative – décisions modificatives n°2 budget annexe 

 
���� VOIRIE : Rapporteur : Christian FANJAT 
2 – Opération sous mandat travaux voirie Pommier de Beaurepaire 
 
����    TOURISME – Rapporteur : Mireille BOUVIER 
3 – CCTB / OFFICE DE TOURISME – signature convention pour le guide des animations 
 
����   ENFANCE ET JEUNESSE  – Rapporteur : Angeline APPRIEUX 
4– COLD – signature de la convention de développement local 
 
����    REDEVANCE INCITATIVE – Rapporteur : Christian NUCCI 
5 – Remplacement du Président de la Commission Environnement 
6 – Modification du règlement 
 
����   ADMINISTRATION GENERALE – Rapporteur : Christian NUCCI 
7 – Création d’un site Internet touristique du Pays Bièvre-Valloire 
8 – TRIDAN – désignation de représentants aux groupes thématiques 
 
QUESTIONS ORALES 
  

 
 
 
 

II  ––    FFIINNAANNCCEESS  
 

RRAAPPPPOORRTTEEUURR : Philippe MIGNOT 
 

••  Redevance Incitative – décisions modificatives n° 2 au budget annexe  
 
Cette décision modificative apportée au budget annexe de la redevance incitative 
nécessite seulement une opération de virement interne de crédit.   
  
Article   Dépenses Recettes 
INVESTISSEMENT       
812-2188 Matériel divers (bacs+roue packmat 

etc…) 
1100  000000  €€  --    €€  

812-2315 Installations matériels et 
outillages techniques 

--  1100  000000  €€      

        

TTOOTTAALL    --        €€  --        €€  
 
Le Conseil Communautaire est invité à en délibérer afin de : 

  
Approuver les décisions modificatives au budget annexe de la redevance incitative 
telles que décrites ci-dessus, 
Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 
Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente délibération. 
  

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::    
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IIII  ––  VVOOIIRRIIEESS  
  
RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  Christian FANJAT 
  
  
• Opération sous mandat – Travaux voirie Pommier de Beaurepaire 
(convention consultable sur le site « élu ») 
 
La Commune de Pommier de Beaurepaire a prévu de réaliser des travaux de voirie 
sur la Commune, il a paru intéressant de les réaliser en même temps que ceux de la 
Communauté de Communes. Ces travaux se situent en site urbain, et le montant 
restant à la charge de la Commune de Pommier s’élève à 18459.58 € HT. 
 
Il proposé de passer une convention sous mandat avec la Commune de Pommier de 
Beaurepaire.  
Ce contrat permet à la Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire de 
réaliser les travaux pour le compte de la Commune de Pommier de Beaurepaire. 
Cette dernière s’engage quand à elle à rembourser à la Communauté de Communes 
les travaux qui seront réalisés. 
 
Vu les compétences de la Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire, 
et notamment l’article 7 de ses statuts, 
Vu l’article L.5214-16-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 
Le Conseil Communautaire est invité à en délibérer afin de : 
 
 
Accepter la demande d’opération sous mandat de la Commune de Pommier de 
Beaurepaire pour effectuer les travaux de voirie, 
Autoriser le Président à signer la convention de mandat (projet ci-annexé) avec la 
Commune de Pommier de Beaurepaire afin de formaliser cette opération sous 
mandat, 
Autoriser Monsieur le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 
Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente délibération. 
 
 
 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::      
  
 
 
 

 
IIIIII  ––  TTOOUURRIISSMMEE  
  
RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  Mireille BOUVIER 
 
 
• Convention pour le guide des animations CCTB/Office de Tourisme 
(convention consultable sur le site « élu ») 
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La Commission Culture & Patrimoine de la Communauté de Communes du Territoire 
de Beaurepaire et la Commission Communication de l’Office de Tourisme ont 
travaillé en collaboration sur un nouveau guide des animations. Ce nouveau guide a 
engendré des coûts supplémentaires (affranchissement plus cher et surcoût de 
l’impression). Ce surcoût ayant été prévu au budget, la Commission Culture & 
Patrimoine souhaite que la Communauté de Communes prenne ce surcoût à sa 
charge. 
 
 
 
Le Conseil Communautaire est invité à en délibérer afin de : 
 
Approuver la convention annexée ci-jointe, 
Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 
Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente délibération. 
 
 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::      
  
  
  
  

IIVV  ––  EENNFFAANNCCEE  EETT  JJEEUUNNEESSSSEE  
  
RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  Angéline APPRIEUX 
 
• Signature de la convention de développement local – COLD 
(convention consultable sur le site « élu ») 
 
Il est proposé de contracter une convention locale de développement entre la 
Direction de la cohésion sociale et la Communauté de Communes du Territoire de 
Beaurepaire. 
Cette convention a pour but d’accompagner les politiques éducatives territoriales de 
communes ou regroupements de communes au travers d’un partenariat alliant 
conseil, expertise et appui financier apportés par la Direction départementale de la 
cohésion sociale de l’Isère. Les actions sont réalisées par le CIB dans les cadres des 
actions enfances  et jeunesse. 
Ainsi, la COLD est un outil visant à soutenir un projet global enfance/jeunesse qui 
s’appuie sur des actions, de plus de par son engagement la Communauté de 
Communes bénéficiera d’une subvention de 3000 €. 
  
 
 
Le Conseil Communautaire est invité à en délibérer afin de : 
 
Approuver la convention annexée ci-jointe, 
Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 
Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente délibération. 
 
 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::      
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VV  ––  RREEDDEEVVAANNCCEE  IINNCCIITTAATTIIVVEE  
  
RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  Christian NUCCI 

  
• Remplacement du Président de la commission Environnement 

 
Monsieur Jean SAUNIER, Vice Président, a récemment informé le Président de sa 
démission de la Présidence de la Commission Environnement. 
 
Conformément à l’article 2 du règlement intérieur de la Communauté de 
Communes, l’assemblée délibérante est donc conviée à procéder à l’élection d’un 
nouveau président à la Commission Environnement en remplacement de Monsieur 
Jean SAUNIER, démissionnaire. 
 
Lors du dernier Bureau Communautaire, Madame Claude NICAISE s’est proposée au 
remplacement de Monsieur Jean SAUNIER. 
 
 
Le Conseil Communautaire est invité à en délibérer afin de : 
 
Approuver la désignation de Claude NICAISE comme Présidente de la Commission 
Environnement, 
Charger le Président, de l’exécution de la présente délibération. 
 
 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::      
  
  
  
  
  

• Modification du règlement intérieur 
 

Sur le règlement intérieur de la redevance incitative et de sa facturation, 
paragraphe 5.3.4. la tarification des professionnels et de gîtes, il n’apparaît pas que 
la déchetterie est payante dés le 1er passage pour les professionnels, alors que cette 
ligne figure sur le petit fascicule Démarrage (page 7). 
 
Il est donc proposé de reporter cette ligne sur le règlement intérieur initial. 
 
 
Le Conseil Communautaire est invité à en délibérer afin de : 
 
Approuver le report de cette ligne sur le règlement intérieur voté en Conseil 
Communautaire en date du 28 juin 2010, 
Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 
Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente délibération. 
 
 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::      
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VVII  ––  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  GGEENNEERRAALLEE  
  
RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  Christian NUCCI 
 
• Création du site Internet touristique du Pays Bièvre Valloire 

 
Lors du Comité Syndical du 27 juin dernier, le Syndicat Mixte du Pays de Bièvre-
Valloire a décidé de solliciter une participation financière aux 4 Communautés de 
Communes du Territoire de Bièvre-Valloire pour contribuer à la création du site 
internet touristique commun. 
Cette participation s’élève à 3417 € pour chaque Communautés de Communes, et 
sera prévue au budget 2013. 

 
Le Conseil Communautaire est invité à en délibérer afin de : 
 
Approuver la participation financière pour la création dudit site et l’inscription de 
cette dépense budget principal 2013, 
Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 
Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente délibération. 
 
 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::      
  
  

 
• TRIDAN : désignation de représentants aux groupes thématiques 

 
Dans le cadre du lancement des travaux relatifs aux 3 actions prioritaires identifiées, 
l’entente intercommunale TRIDAN  demande à la Communauté de Communes du 
Territoire de Beaurepaire de désigner des représentants pour participer aux groupes 
thématiques : 

- Transports, déplacements et infrastructures de circulation 
- zones d’activités 
- circuits cours 

 
 

Des membres du Bureau se sont proposés : 
 

Gérard BREDY pour les zones d’activités 
Christian NUCCI – Roger TORGUE pour les circuits cours 
Philippe MIGNOT – Jean-Paul MONTAGNIER pour les transports 
Il manque 1 élu pour les zones s’activités et 2 élus pour le transport 
 

 
Le Conseil Communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 
Désigner Gérard BREDY, Christian NUCCI, Roger TORGUE, Philippe MIGNOT, Jean-Paul 
MONTAGNIER et … comme les représentants à ces groupes thématiques, 
Autoriser le Président à signer tout document afférent à ce dossier, 
Charger le Président, de l’exécution de la présente délibération. 

 
 

                                                                                                    DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::                                                                      
 


